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                                        La commune d’Orsan a été reconnue sinistrée au titre du nouveau dispositif d’Indemnisation fondée sur la Solidarité nationale (ISN) suite à l'épisode de fortes températures d'août 2023.

Cette reconnaissance porte sur les pertes de récoltes de raisins de  ...
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                                        Vous avez constaté des fissures ou une aggravation de vos fissures sur votre habitation, vous devez donc déposer une déclaration de sinistre auprès de la mairie avant le 1er juin 2024. Cette procédure permettra au Maire d’enclencher la procédure d’une dem ...
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                                        Depuis septembre 2022, les transports liO ont mis en place l'application "Pysae" qui permet aux usagers de connaitre la localisation des bus en temps réel. Sur l’application Pysae, les élèves et les parents peuvent consulter la géolocalisation de leur aut ...
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                                        La commune d’Orsan a été reconnue sinistrée au titre des calamités agricoles à la suite de la sécheresse 2022. Cette reconnaissance complémentaire porte sur les pertes de fonds de vignes.Ci-joint :L’arrêté ministériel de reconnaissance du 28/11/2023Le mod ...
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Afin d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables et renforcer l’adhésion des projets dans les territoires, la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables du 10 mars 2023 (loi dite « APER ») fait de la planification ter ...
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                                        Les pluies des deux derniers mois ont été bénéfiques au cours d'eau qui ont bien réagi. En revanche certaines nappes souterraines restent à des niveaux relativement bas pour la saison.

Après consultation des membres du comité de la ressource en eau, le 3 ...
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